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N° 18 – FEVRIER 2009 

L  E     J  O  U  R  N  A  L     Q  U  I     M  O  N  T  E     ! 

Et voici le gros investissement 2008 : 

 
Le nouveau véhicule treuil au côté de son ancêtre… rendez-vous page 7 

 
Association loi 1901 

Club affilié FFVL n° 10020 

Mairie de Fouquières lez Lens 

62740 Fouquières lez Lens 

http://paralaile62.free.fr/ 

Forum club : 

http://paralaile62.free.fr/index.php?option=co

m_wrapper&Itemid=41 

 
Ligue Nord-Pas de Calais Vol Libre : 

http://vol.libre.free.fr 

Forum Ligue : 

http://parapentenord.free.fr/forum/index.php?

board=1.0 
 

Comité directeur 

 

Laurent Dewisme 

Président, 

correspondant site de la Crèche 

dewisme7@yahoo.fr 

 

Xavier Husson 

Secrétaire 

xavierhusson@wanadoo.fr 

 

Dominique Lavallard 

Trésorier 

lavallard@free.fr 

 

Mathieu Charles 

Webmaster 

math62@free.fr 

 

Serge Deschodt 

Correspondant sites Blanc-Nez & Frencq 

SergeDeschodt@free.fr 

 

Damien Dewisme 

Correspondant sites et site d’Equihen 

damiendewisme@hotmail.com 

 

Jean-Marie Helleboid 

Correspondant site Licques 

helleboid.jean-marie@wanadoo.fr 

 

André PATTIN 

Correspondant site de Campagne 

& mécanique treuil 

andre_pattin@hotmail.fr 

 

Thomas SENAC 

Correspondant site d’Olhain 

thomas.senac@wanadoo.fr 

 

Thierry Toulemonde 

Correspondant réglementation aérienne 

thierry.toulemonde@unifine.fr 

 
Coucher de soleil sur la Côte d’Opale, février 2009 
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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle 

20 décembre 2008 – Restaurant Le Cabaret à Saint-Omer 

Laurent DEWISME, président, ouvre les débats à 17h30. 

 

Quorum (>25% des 68 adhérents) atteint : 24 adhérents votants présents ;  6 procurations 

 

Rapport Moral du Président 

 

Laurent donne quelques chiffres sur l’évolution des adhérents de Paral’Aile 62 : 

- 55 en 2007 

- 68 en 2008 (soit +24%) 

 

En 2007, Paral’Aile 62 représentait 36% des licenciés volants de la Ligue Nord Pas de Calais et Raz’Motte 35%. 

En 2008, c’est 42% pour Paral’Aile 62 et 30% pour Raz’Motte. 

Le nombre de licenciés volants de la Ligue est passé de 132 en 2007 à 139 en 2008. 

  

Laurent rappelle les actions menées en 2008 : 

 

- achat d’une débroussailleuse 
- site de La Crèche : remplacement de la biroute et du panneau d’information 
- site d’Equihen : remplacement de la biroute et du panneau d’information 
- site de Licques : réparation de la balise 
- entretien des sites d’Equihen et du Blanc Nez 
- brevet de treuilleurs (Dominique Lav. et Mathieu) 
- formation de formateur treuilleur (Laurent) 
- brevet de pilote théorique et pratique (en association avec Raz’Motte) 
- treuil : 12 journées treuil, 220 treuillés. D’importantes modifications mécaniques au niveau du frein ont 

été réalisées au profit de la fiabilité et du confort du treuillé. Le véhicule Express sera remplacé d’ici 
quelques semaines. 

- Biplaces : 32 biplaces réalisés avec les 2 bi du club. Biplaces payants (320 euros de recette) ou avec des 
proches des membres du club (famille et amis). 

- Séance pliage du parachute de secours 
- achat des sweats aux couleurs du club 
- achat des beach-flag 

  

 

Point sites 

 

1) Gris Nez 
Il y a quelques mois, EDEN 62 a mis un panneau « pratique du parapente interdite sur la falaise » sur le site du 

Gris Nez. Damien et Serge ont constitué plusieurs dossiers et envoyés de nombreux courriers pour demander des 

explications sur cette interdiction et l’officialisation de ce site (utilisé depuis 20 ans par les parapentistes et plus 

de 30 ans par les deltistes). La réponse du conservatoire du littoral précise que cette interdiction a été prise pour 

le maintien de la biodiversité. Ils nous rappellent que « l’exercice de certaines pratiques sportives n’est que toléré 

sur nos sites, notamment la pratique du parapente n’y est maintenue qu’à titre dérogatoire et à condition de ne 

pas porter de trop lourds préjudices à la faune et à la flore. C’est pourquoi, avec la signature en octobre 2005 

d’une convention entre le Conservatoire, votre association et notre gestionnaire EDEN62, nous vous avons 

accordé le droit de décoller depuis les sites de La Crèche et du Cran aux Œufs, car nous considérions que votre 

activité n’était pas incompatible avec les objectifs écologiques de ces 2 sites ». Pas d’autres explications à ce 

jour. 

 

Quelles actions doit-on mener pour pouvoir voler à nouveau au Gris Nez ? 

 

Paral’Aile au sol 
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Continuer à voler malgré l’interdiction, avec le risque de perdre les autorisations des autres sites (La Crèche, 

Cran aux Œufs, Blanc Nez) ? 

Accepter l’interdiction et ne rien faire, avec le risque qu’ils opèrent de la même façon pour La Crèche et le Cran 

aux Œufs ? 

Faire une pétition ?  Efficacité ? 

Faire un recours gracieux au Président du Conseil Général 62 avec le risque de compliquer les reconductions des 

conventions des autres sites ? 

 

Après débat et vote des adhérents, l’option « Faire un recours gracieux au Président du Conseil Général 62 » a 

été retenu (29 pour ; 1 contre). Damien et Serge se chargent de faire ce recours.  

 

 

 

2) Balise et répondeur 
Damien précise que l’entretien de la balise de Dannes est de plus en plus problématique (accès, nécessité d’une 

grande échelle…). Il a demandé un devis pour le déplacement de cette balise sur un autre mât, plus accessible. 

Ces frais devront être pris en charge par la Ligue, le CDVL. 

 

Concernant le répondeur, Damien attend un devis pour la modification du système de téléphonie afin de l’utiliser 

en version GSM. Ceci élargirait les possibilités d’implantation (plus besoin d’une ligne fixe). Nous sommes 

toujours à la recherche d’un lieu captant les 3 balises. 

 

Bilan financier par Dominique 

Au 31 décembre 2008 : 

Solde fin 2007 : 572.54 euros 

Recettes : 9 560.71 euros 

Dépenses 9 496.95  euros 

Bilan 2008 : + 63.76 euros 

Solde au 31/12/2008 : + 636.30 euros 

Compte épargne au 31/12/2008 : 2815.96 euros 

� voir le compte de résultats page 5 
 

Mot du secrétaire par Xavier 

 

Licences 2009 : cette année, les licences FFVL devront être prises sur internet. Il n’y a plus de formulaire papier. 

Les membres du club se verront attribuer une « clé de licence » qui leur permettront de s’enregistrer directement 

en ligne. 

 

Mot du webmaster par Mathieu 

 

Mathieu rappelle les fortes fréquentations du site web. Le site nous a ramené beaucoup de nouveaux membres, 

et engendre d’importantes demandes pour les biplaces. Le site sera remanié pour apporter plus de précisions 

aussi bien à ceux qui souhaitent nous rejoindre (infos pratiques, tarifs cotisations…) qu’à ceux qui souhaitent 

faire un biplace. Par ailleurs, Mathieu encourage les membres à utiliser le forum. 

 

 

Projet 2009 

 

Investissements : 

- achat d’un simulateur de vol pour faire des animations lors de journées découvertes (stand + PC + 

vidéoprojecteur + simulateur + sonorisation) ; budget : 4000 euros. Le financement se fera avec la réponse à 

l’appel à projets du CG62 (« Centenaire Blériot »), + le FNDS, + des sponsors. 

 

Dates à retenir : 

- 28 mars 2009 : entretien Equihen 

- 11 avril 2009 : entretien Blanc Nez 
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- printemps : sortie club les Ardennes 

- juin : « Wimereux s’envole » 

- début juillet : sortie club Annecy 

- fin juillet : centenaire Blériot à Sangatte 

- novembre : pliage parachute de secours 

 

 

Divers 

 

La participation au centenaire Blériot et à « Wimereux s’envole » ne peut être que bénéfique pour le club et plus 

généralement pour de la pratique du parapente dans la région. L’utilisation de l’image du parapente par le 

Conseil Général 62 pourra nous être utile pour la défense de nos sites. Nous comptons sur les membres du club 

pour participer à ces manifestations. 

 

Laurent remercie les adhérents qui ont encore beaucoup apporté cette année, notamment : Thierry LERMYTTE 

qui nous a offert l’assurance du treuil, Guy DRUMEZ qui a sponsorisé le futur véhicule treuil. 

 

Cotisation club : 30 euros (idem depuis 2002) ; jusqu’à 25 ans : 15 euros ; couple : 45 euros. 

 

Le 10 janvier 2009, à Noeux les Mines : AG du CDVL 62 à 14h00 et AG de la Ligue à 16h00. Thomas fait un appel 

à volontaire, il faudrait 1 ou 2 personnes pour prendre des responsabilités dans le CDVL 62. 

 

Paral’Aile 62 propose de faire broder des casquettes avec le logo du club. 

 

 

Election des membres du Comité Directeur 

 

Appel à candidat. Mathieu est candidat. Martial nous a fait savoir qu’il quittait le club. La gestion du site d’Ohlain 

dont il avait la responsabilité devra être discutée lors de la prochaine réunion du comité directeur (depuis janvier, 

c’est Thomas SENAC qui est le nouveau correspondant du site d’Ohlain). 

Election des membres du comité : 30 pour ; 0 contre. Les membres du comité devront se réunir pour procéder à 

l’élection du bureau. 

 

 

Pas de questions diverses. Fin à 19h30. Présentation des vidéos 2008 de Mathieu, Thierry et Pierre-Yves. 

Apéro suivi du dîner. 

 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

20 décembre 2008 – Restaurant Le Cabaret à Saint-Omer 

 
24 adhérents votants présents ;  6 procurations. 

Changement du siège social du club 

 

Laurent DEWISME, président, expose le projet de transfert du siège social du club Paral’Aile 62 de Fouquières-
lès-Lens à Wimereux. 
 
Les avantages de Wimereux : 2 sites de parapente (La Crèche et la plage pour le treuil), la possibilité de 
participer à Wimereux s’envole » (la municipalité est très demandeuse d’animations pour cette manifestation, le 
club y avait participé en 2000), possibilité de demander des subventions (municipalité, communauté 
d’agglomération du Boulonnais…). 
 
Vote : 30 pour, zéro contre. 
 
Les formalités administratives et le choix du siège social (mairie, école de voile, centre socio-culturel…) devront 
être discutés lors d’une prochaine réunion du comité directeur. 
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 CHARGES     PRODUITS  
       

60 ACHATS (SAUF 603)    70 VENTE DE PRODUITS ET SERVICES   

601 matières  premières   
 

701 ventes de produits finis   

602 autres provisions    702 ventes de produits intermédiaires   

604 études et prestations    704 travaux   

605 matériels équipements et travaux  4 171,78 €   705 études   

607 achats et marchandises  1 000,11 €   706 prestations de services  320,00 €  

  TOTAL ACHATS  5 171,89 €   707 ventes de marchandises  400,00 €  

603 variation de stocks   
 

708 produits annexes   

      TOTAL VENTES  720,00 €  

61 SERVICES EXTERIEURS       
611 sous traitance générale    75 PRODUITS DE GESTION   

612 redevances de crédit bail    751 redevances pour concessions   

613 locations  23,00 €   754 collectes  574,00 €  

614 charges locatives   
 

756 cotisations   2 262,60 €  

615 entretiens et réparations  505,02 €   758 produits divers de gestion   

616 primes d'assurances  134,08 €     TOTAL PRODUITS DE GESTION  2 836,60 €  

617 études et recherches       
618 divers    87 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES   

   TOTAL SERVICES EXTERIEURS  662,10 €   870 bénévolat   

    
871 prestations en nature   

62  AUTRES SERVICES EXTERIEURES    872 dons en nature  1 805,57 €  

621 personnel extérieur       TOTAL CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES  1 805,57 €  

622 rénumérations d'intermédiaires       
623 publicité et relations publiques  458,79 €   75 AUTRES PRODUITS   

624 transports    71 production stockée   

625 déplacements et receptions  2 550,53 €   72 production immobilisée   

626 frais postaux et télécom  76,98 €   74 subvention d'exploitation  3 064,46 €  

627 services banquaires et assimilés   
 

76 produits financiers   

628 divers  111,00 €   77 produits exeptionnels 1134,08 

 
 TOTAL AUTRES SERVICES 
EXTERIEURES  3 197,30 €   78 reprises sur amortissements   

    79 transferts de charges   

64 CHARGES DE PERSONNEL      TOTAL AUTRES PRODUITS  4 198,54 €  

641 rénumérations de personnel  465,66 €      
645 charges de sécurité sociales     TOTAL  PRODUITS  9 560,71 €  

647 autres charges sociales   
    

648 autres charges de personnel     RESULTATS (excédent ou déficit)  63,76 €  

  TOTAL CHARGES DE PERSONNEL  465,66 €      
       

86 EMPLOIS ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES       
   TOTAL EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS   -   €      
         AUTRES CHARGES       
  TOTAL AUTRES CHARGES   -   €  

    
       
 TOTAL CHARGES   9 496,95 €      

Compte de résultats année 2008 
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Paral’Aile au sol 

Après les sweats, les casquettes brodées … 
 

Une seule couleur : le noir 

Taille réglable.  PAF 8 euros 

Lolo en a toujours dans son sac de parapente.  

Il reste 4 sweats brodés : 2 gris chinés taille  L et M et  

2 bleus taille L et M (PAF : 20 euros) 

A réserver par mail à dewisme7@yahoo.fr 

Paral’Aile au sol 

 

Calendrier 

 

Calendrier 2009 
 

- 28 mars 2009 : entretien Equihen 

- 11 avril 2009 : entretien Blanc Nez 

- printemps : sortie club les Ardennes 

- 13 et 14 juin: « Wimereux s’envole » 

- début juillet : sortie club Annecy 

- fin juillet : centenaire Blériot à Sangatte 

- novembre : pliage parachute de secours 

 

 
Le bi Scenic, février 2009 

Simulateur de vol 

 

Le club recherche une vieille sellette avec un vieux parapente pour récupérer les freins et élévateurs. 

Contactez  Mathieu : math62@free.fr 
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6200 m 

Nouveau treuil 

 

 

Le bébé est arrivé : il pèse plus d’une tonne !!! 
Avec porte coulissante et girafon, et un moteur 
1,9 l diesel. 
Son vieux frère (16 ans) fait la gueule car il a 
brillamment réussi son contrôle technique !!! 
On va essayer de le faire adopter ! 
Aussi, il devra attendre pour ses premiers gaz… 
Il est en sursis jusqu’à « Wimereux s’envole » 
les 13 et 14 juin, voir jusqu’au week-end des 25 
et 26 juillet pour le centenaire de Blériot (on 
roulera sur la plage). On va prendre notre 
temps pour le préparer. 
 
Lolo 
 

 

Financement du nouveau véhicule treuil : 

 

Ligue 10% 

Guy DRUMEZ SAS 25% 

Paral’Aile 62 

40% CNDS 25% 
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Revue de presse 

 

 

 

 

Vol au-dessus du glacier de La Crèche, janvier 2009 
(photo : Damien) 

 

 

 


